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Résumé 

La présente étude vise à comparer la façon dont le mode d’enquête, le contexte thématique de 
l’enquête et le plan d’échantillonnage contribuent à la variation des réponses aux questions 
semblables sur la discrimination raciale autoperçue entre les cycles de 2013, de 2014, de 2019 
et de 2020 de l’Enquête sociale générale (ESG). Parmi les personnes âgées de 15 à 74 ans et 
désignées comme minorités visibles, la proportion de celles qui ont déclaré avoir vécu de la 
discrimination en raison de leur race ou de leur couleur de peau au cours des cinq années 
précédentes était de 31 %, 13 %, 22 % et 38 % en 2013, 2014, 2019 et 2020, respectivement. 
L’analyse montre que cette variation entre les cycles de l’ESG est principalement attribuable aux 
différences dans le mode d’enquête et le contexte de l’enquête.

Introduction 

La discrimination est souvent mesurée par les expériences autoperçues recueillies dans le cadre 
d’enquêtes auprès des ménages1. Des études précédentes ont montré un lien étroit entre la 
discrimination autoperçue et des résultats comme la satisfaction à l’égard de la vie (Houle et 
Schellenberg, 2010; Safi, 2010; Vang et coll., 2019), le sentiment d’appartenance (Berry et Hou, 
2017; Painter, 2013; Wu et Finnsdottir, 2021) et la santé physique et mentale (Du Mont et Forte, 
2016; Pascoe et Smart Richman, 2009; Schmitt et coll., 2014). 

L’ESG de Statistique Canada est une source principale de données sur la discrimination 
autoperçue. Il s’agit d’une enquête transversale nationale menée auprès des ménages chaque 
année. Le programme de l’ESG a pour objectifs de suivre l’évolution du bien-être des Canadiens 
au fil du temps et de fournir des renseignements pertinents sur les questions de politique sociale 
(Statistique Canada, 2019). Chaque cycle de l’ESG est axé sur un domaine thématique, qui est 
répété tous les cinq à sept ans. Les cycles récents sur l’identité sociale (2013, 2020) et la 
victimisation (2014, 2019) comprenaient des questions sur la discrimination autoperçue2. Les 
cycles de 2013, de 2019 et de 2020 ont été menés au moyen d’interviews téléphoniques assistées 
par ordinateur (ITAO) et de questionnaires électroniques (QE) autoadministrés, tandis que le 
cycle de 2014 n’offrait que l’option d’ITAO. L’option de QE a été introduite pour certains cycles 
en 2013, et le pourcentage de répondants qui l’ont utilisée a augmenté considérablement depuis. 

On a constaté que le mode d’enquête et le contexte de l’enquête étaient des sources de variation 
des mesures subjectives, car ils ont une incidence sur les différences dans les réponses aux 
questions sur la satisfaction à l’égard de la vie, le bonheur, la satisfaction au travail, les difficultés 
financières autodéclarées et l’autoévaluation de la santé (Bonikowska et coll., 2014; Breunig et 
McKibbin, 2011; Davillas, de Oliveira et Jones, 2022; Dolan et Kavetsos, 2016; Schork et coll., 
2021). Toutefois, on ne sait pas si les réponses aux questions sur la discrimination autoperçue 
sont également sensibles au mode d’enquête et au contexte de l’enquête. Cela soulève la 

1. Les études de vérification et les expériences sur le terrain sont parfois utilisées pour évaluer la discrimination. Par 
exemple, Oreopoulos (2011) a envoyé des milliers de curriculum vitae (CV) créés aléatoirement en réponse à des 
offres d’emploi en ligne. Les CV ont été conçus de façon à représenter des immigrants récents arrivés de Chine, 
d’Inde, du Pakistan et de Grande-Bretagne, ainsi que des non-immigrants ayant ou non un nom à caractère 
ethnique. Les résultats indiquent une discrimination considérable de la part des employeurs à l’égard des candidats 
ayant un nom à caractère ethnique ou une expérience étrangère. Les études de vérification et les expériences sur 
le terrain produisent probablement plus de résultats objectifs que les enquêtes auprès des ménages, mais elles 
sont souvent limitées à des contextes (p. ex. les demandes d’emploi) et aux groupes de population visés (p. ex. les 
personnes ayant des noms d’origine ethnique). 

2. L’ESG de 2004 sur la victimisation correspond à la première inclusion de la discrimination dans l’ESG. La question 
a également été incluse dans le cycle de 2009 sur ce même thème. L’ESG de 2016, qui portait sur le travail et la 
vie personnelle, comprenait également une question sur la discrimination, mais elle se limitait à la discrimination 
en milieu de travail.  
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question de savoir si l’ESG peut être utilisée pour surveiller l’évolution de la prévalence de la 
discrimination autoperçue au fil du temps ou comment elle peut l’être. Pour fournir des 
renseignements pertinents sur le plan des politiques, il est impératif de comprendre dans quelle 
mesure la variation de la prévalence de la discrimination autoperçue entre les cycles de l’ESG 
est attribuable aux différences dans le mode de collecte de l’enquête et le contexte thématique3. 
Si l’on ne tient pas compte de ces sources de variation, les estimations des changements dans 
la prévalence de la discrimination autoperçue peuvent être attribuées incorrectement au 
changement sociétal.  

La présente étude permet d’examiner les raisons de la variation du taux de discrimination raciale 
autoperçue entre les cycles de 2013, de 2014, de 2019 et de 2020 de l’ESG, qui sont les quatre 
cycles les plus récents comportant une question sur le sujet. En particulier, l’analyse permet de 
comparer la façon dont le mode d’enquête, le contexte de l’enquête (c.-à-d. le domaine 
thématique) et le plan d’échantillonnage contribuent à cette variation. L’analyse porte sur les 
personnes âgées de 15 à 74 ans qui ont déclaré être membres de groupes de minorités visibles 
désignés. Une analyse supplémentaire distincte est effectuée pour les Sud-Asiatiques, les 
Chinois et les Noirs4. 

Contexte de l’enquête 

Dans l’ESG, la discrimination raciale autodéclarée a été mesurée au moyen d’une question 
nécessitant une réponse « oui » ou « non ». Dans les cycles de 2013, de  2014 et de 2019, on a 
posé la question suivante aux répondants : « Au cours des cinq dernières années, avez-vous été 
victime de discrimination ou traité injustement par d’autres personnes au Canada à cause 
de votre race ou a couleur de votre peau? ». Cette question a été légèrement modifiée pour l’ESG 
de 2020 : « Au cours des cinq années avant la pandémie de la COVID-19, avez-vous été victime 
de discrimination ou traité injustement par d’autres personnes au Canada pour l’une ou l’autre 
des raisons suivantes? [...] Votre race ou la couleur de votre peau... ». Cette modification a été 
conçue pour différencier les perceptions des répondants à l’égard de la discrimination avant et 
depuis le début de la pandémie5. L’ESG a également défini la discrimination comme le fait d’être 
traité « différemment ou de façon négative ou préjudiciable » en raison de sa race. Bien que la 
question sur la discrimination raciale ait été essentiellement la même, il y a des différences 

3. La présente étude ne fait pas d’évaluation officielle des effets du mode d’enquête. La meilleure méthode pour 
évaluer la présence des effets du mode consiste à mettre en place une expérience bien conçue qui attribue 
aléatoirement la moitié de l’échantillon à des ITAO et l’autre moitié à des QE. Sans une telle expérience, l’évaluation 
s’effectue souvent au moyen d’approches observationnelles, comme l’analyse des scores de propension et les 
modèles de régression (Zanutto, 2006). Ces analyses statistiques imitent la randomisation et réduisent le biais 
causé par les variables confusionnelles. La méthode du score de propension permet de rendre deux échantillons 
comparables en contrôlant la présence de variables auxiliaires disponibles pour tous les répondants dans ces 
échantillons. La Division des méthodes de la statistique sociale de Statistique Canada a eu recours à la méthode 
de score de propension et à plusieurs modèles de régression pour évaluer les effets du mode d’enquête dans 
plusieurs cycles de l’ESG ayant utilisé la collecte multimode (Golparvar, 2021; Division des méthodes de la 
statistique sociale, 2022). Ces analyses ont révélé peu d’effets du mode pour les variables factuelles, mais des 
effets du mode ont été observés pour les variables soumises à la désirabilité sociale. Les auteurs remercient 
Amanda Halladay pour ces conclusions. La présente étude s’appuie sur des modèles de régression, puisque le but 
n’est pas d’évaluer les effets du mode d’enquête dans chaque cycle de l’ESG, mais plutôt de déterminer si les 
réponses à la question sur la discrimination raciale recueillies par le même mode sont demeurées stables dans 
différents cycles.  

4. Seuls ces trois groupes offraient des échantillons suffisamment grands pour permettre des comparaisons fiables 
entre les cycles de l’ESG. Consultez le Guide de l’utilisateur de l’Enquête sociale générale pour connaître les seuils 
recommandés de taille de l’échantillon pour les estimations des proportions et des chiffres concernant les minorités 
visibles (Statistique Canada, 2021). 

5. Une autre question a été posée : « Depuis le début de la pandémie de la Covid-19, avez-vous été victime de 
discrimination ou traité(e) injustement par d’autres personnes au Canada pour l’une ou l’autre des raisons 
suivantes? [...] Votre race ou la couleur de votre peau... » 



Études analytiques — Méthodes et références - 5 - Statistique Canada – No 11-633-X au catalogue – No 043 

considérables entre les quatre cycles sur le plan du mode de collecte, du contexte de l’enquête, 
du plan d’échantillonnage et des taux de réponse6, 7.  

L’ITAO était le principal mode de collecte pour l’ESG de 2013 (pour 75 % des répondants, les 
25 % de réponses restantes ayant été recueillies au moyen de QE autoadministrés) et le seul 
mode de collecte pour l’ESG de 2014. L’option Internet, un QE rempli en ligne par les 
répondants, était le principal mode de collecte pour les cycles de 2019 et de 2020 (59 % et 81 %, 
respectivement). La comparabilité des données d’enquête recueillies par téléphone peut être 
limitée dans deux domaines. On sait que la sélection des enquêtes par téléphone et par Internet 
diffère selon les caractéristiques sociodémographiques, comme l’âge, le revenu et le sexe, et que 
la connectivité et l’utilisation d’Internet diffèrent également selon ces caractéristiques (Sarracino 
et coll., 2017; Wavrock et coll., 2021). Cela signifie que la surreprésentation ou la sous-
représentation de segments particuliers de la population cible lors des interviews téléphoniques, 
comparativement aux questionnaires en ligne, peut influencer les estimations si ces effets de 
sélection sont corrélés avec la variable de résultat et que les caractéristiques 
sociodémographiques pertinentes ne sont pas prises en compte dans la constitution des poids 
d’échantillonnage.  

Le biais de réponse propre au mode d’enquête est une autre source possible de variation. Il s’agit 
de la variation dans la mesure d’une variable de résultat entre différents modes de collecte parmi 
les répondants ayant les mêmes caractéristiques sociodémographiques (Sarracino et coll., 2017; 
Schork et coll., 2021). Des études ont révélé que les répondants ont tendance à évaluer plus 
positivement leur bien-être subjectif lors d’entrevues téléphoniques que dans des QE (Dolan et 
Kavetsos, 2016; Sarracino et coll., 2017; Schork et coll., 2021). Pour plusieurs raisons, des 
questions formulées de façon identique peuvent donner des réponses différentes selon le mode 
d’enquête (pour avoir un aperçu, consultez Dillman et Christian, 2005). Par exemple, les 
répondants peuvent faire preuve d’un biais de désirabilité sociale, soit une tendance à fournir des 
réponses positives sur son bien-être en présence d’un intervieweur, qui est fondée sur l’attente 
culturelle à fournir des réponses favorables ou à éviter de dévoiler des expériences négatives ou 
de stigmatisation. 

Le contexte thématique de l’enquête peut également avoir une incidence sur les réponses à la 
question sur la discrimination. Les questions subjectives peuvent ne pas appeler de réponse 
simple ou ne pas être claires dans l’esprit des répondants, et les renseignements contextuels 
fournis par une enquête peuvent servir à structurer leurs processus mentaux dans la formulation 
d’une réponse (Dillman et Christian, 2005; Schork et coll., 2021). Des travaux de recherche 
antérieurs ont démontré que les différences dans le contexte des enquêtes constituent une 
source de variation pour les différences dans la répartition des scores de satisfaction à l’égard de 
la vie observés dans plusieurs cycles de l’ESG. Le meilleur score a été observé dans le cycle de 
2009 axé sur la victimisation, et les scores les moins favorables ont été observés dans les cycles 
de 2005 et de 2010 axés sur l’emploi du temps (Bonikowska et coll., 2014). La combinaison du 
contexte de l’enquête et de l’emplacement de la question sur la satisfaction à l’égard de la vie 
représentait de 50 % à 100 % de la variation annuelle des scores de satisfaction à l’égard de la 

6. Le taux de réponse global a été de 48 %, 53 %, 36 % et 40 % pour les cycles de 2013, 2014, 2019 et 2020, 
respectivement. Ces taux de réponse globaux n’étaient pas directement comparables en raison des changements 
apportés aux bases de sondage et des différents suréchantillons (Statistique Canada, 2020, 2021). Par exemple, 
le taux de réponse le plus faible pour le cycle de 2019 était attribuable au très faible taux de réponse du 
suréchantillon (22 %), le taux de réponse de l’échantillon habituel étant de 41 % (Statistique Canada, 2020). 

7. Il y avait également une différence dans la façon dont la question était présentée et dont les réponses étaient 
consignées selon les cycles de l’ESG. En 2013, 2014 et 2019, une réponse par « oui » ou par « non » était 
nécessaire en raison de la façon dont la question avait été lue ou présentée, et le taux d’omission a varié, passant 
de 1,5 % à 1,9 %. En 2020, au lieu de répondre par « oui » ou par « non », les répondants devaient cocher une 
série de cases, la dernière option étant « Je n’ai pas été victime de discrimination » (communication personnelle 
avec l’équipe d’enquête de l’ESG). En raison de ce modèle de rendu, les valeurs manquantes étaient de 5,6 % en 
2020. Dans la présente étude, les réponses manquantes à la question sur la discrimination raciale ont été exclues 
de l’analyse.  
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vie. Dans les cycles de l’ESG de 2013, de 2014, de 2019 et de 2020, les questions sur la 
discrimination autoperçue ont été placées vers la fin de l’enquête, après une batterie de questions 
thématiques. Le domaine thématique des cycles de 2013 et de 2020 était l’identité sociale, et ces 
enquêtes ont permis de recueillir des données sur les contacts sociaux, la confiance dans les 
gens et les institutions, l’engagement communautaire et civique, ainsi que les valeurs et les 
attitudes. Le domaine thématique des cycles de 2014 et de 2019 était la victimisation, et ces 
enquêtes ont permis de recueillir des données sur les expériences de victimisation criminelle, de 
violence conjugale, de contact avec la police, de trouble social et de perceptions à l’égard de la 
sécurité et de la criminalité. Il est possible que les réponses à la question sur la discrimination 
diffèrent entre les enquêtes sur l’identité sociale et celles sur la victimisation. 

Le plan d’échantillonnage des quatre cycles de l’ESG différait également. Les ESG de 2013 et 
de 2014 ont ajouté des suréchantillons d’immigrants et de jeunes à leur échantillon habituel. 
L’ESG de 2019 a ajouté un suréchantillon d’Autochtones, tandis que l’ESG de 2020 a ajouté un 
grand suréchantillon de groupes de minorités visibles sélectionnés. Par rapport à l’échantillon 
habituel de l’ESG, les suréchantillons étaient fondés sur une stratification distincte de l’échantillon 
et ciblaient des régions géographiques ou démographiques particulières (Statistique Canada, 
2014, 2015, 2020, 2021)8. On ne sait pas si les répondants du suréchantillon et de l’échantillon 
normal diffèrent dans leurs réponses à la question sur la discrimination raciale autoperçue. 

8. De plus, les cycles sur la victimisation ont permis de recueillir des données dans les territoires, contrairement aux 
cycles sur l’identité sociale. 
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Résultats 

Le graphique 1 montre le pourcentage de répondants à l’ESG parmi les minorités visibles qui ont 
déclaré avoir vécu de la discrimination raciale et ceux qui se sont identifiés comme Sud-
Asiatiques, Chinois et Noirs. Le taux global de discrimination raciale autoperçue a diminué, 
passant de 31 % en 2013 à 13 % en 2014, puis a augmenté pour passer à 22 % en 2019 et à 
38 % en 2020. Il convient de mentionner les grandes différences d’une année à l’autre. Le 
pourcentage de répondants appartenant à une minorité visible qui ont déclaré avoir été victimes 
de discrimination raciale a diminué de 18 points de pourcentage entre 2013 et 2014, et a 
augmenté de 16 points de pourcentage entre 2019 et 2020. Des variations semblables ont été 
observées pour chacun des trois sous-groupes. Des analyses multivariées montrent que les 
principales caractéristiques sociodémographiques (sexe, âge, état matrimonial, scolarité, statut 
d’immigrant, capacité de parler français ou anglais, situation d’emploi et région géographique) 
comptaient peu dans les différences entre les cycles dans le taux d’autoperception de 
discrimination raciale (les estimations modélisées sont présentées dans le tableau 1 en annexe)9. 
Cette constatation montre clairement que les changements dans la composition 
sociodémographique des répondants à l’enquête ne sont pas le principal facteur des 
changements observés dans la discrimination raciale autoperçue. 

Il est peu probable que les importantes différences entre les cycles sur la discrimination raciale 
autoperçue observées dans le graphique 1 soient principalement attribuables au changement 
sociétal à l’échelle nationale. D’autres explications, en particulier les effets du mode de collecte 
et du contexte de l’enquête, justifient une évaluation. Le graphique 2 permet de comparer les taux 
de discrimination raciale autoperçue entre les modes de collecte de l’enquête. Parmi les données 
recueillies au moyen d’interviews téléphoniques, les taux observés de discrimination raciale 
autoperçue ne variaient pas de façon importante entre les cycles de l’ESG de 2013, de 2019 et 
de 2020. Ce résultat est demeuré le même après la correction pour tenir compte des 
caractéristiques sociodémographiques dans l’analyse multivariée. Le taux de discrimination 
raciale autoperçue était considérablement plus faible en 2014 que dans les autres cycles, après 

9. Le modèle ne tient pas compte des corrélations comportementales et attitudinales possibles de discrimination 
autodéclarée pour deux raisons. Premièrement, comme la discrimination autodéclarée, d’autres réponses 
comportementales et attitudinales peuvent être influencées par le mode d’enquête et le contexte de l’enquête. 
Deuxièmement, en utilisant les données transversales, il n’est pas possible d’établir des directions causales. 
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Note : Les lignes verticales superposées aux barres indiquent l’intervalle de confiance de 95 %.                                      
Sources : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2013, 2014, 2019 et 2020.

Graphique 1
Pourcentage de personnes âgées de 15 à 74 ans appartenant aux minorités visibles et ayant 
déclaré avoir été victime de discrimination raciale, 2013, 2014, 2019 et 2020
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avoir tenu compte ou non des caractéristiques sociodémographiques (estimations détaillées du 
modèle non illustrées). Parmi les données recueillies en ligne, il n’y avait pas de différence 
importante dans le taux entre 2013 et 2020. Le taux était considérablement plus faible dans le 
cycle de 2019 que dans les cycles de 2013 et de 2020, après avoir tenu compte ou non des 
caractéristiques sociodémographiques. L’écart de taux de discrimination raciale autoperçue entre 
les cycles de 2013 et de 2020 sur l’identité sociale s’explique entièrement par la différence dans 
la proportion de répondants par téléphone et en ligne10.  

Les réponses différaient également selon le contexte de l’enquête. Dans les cycles de 2013 et de 
2020 sur l’identité sociale, le taux de discrimination raciale autoperçue chez les minorités visibles 
était plus élevé parmi les répondants en ligne que parmi les répondants par téléphone. 
Comparativement au taux des répondants par téléphone, le taux de discrimination raciale 
autoperçue pour les répondants en ligne était plus élevé de 8 points de pourcentage (ou de 
10 points de pourcentage après la correction en tenant compte des caractéristiques 
sociodémographiques) en 2013 et de 12 points de pourcentage (ou de 14 points de pourcentage 
après la correction) en 2020. Dans le cycle sur la victimisation de 2019, le taux de discrimination 
raciale autoperçue était plus faible de 6 points de pourcentage (ou de 3 points de pourcentage 
après la correction, ce qui représente une différence non statistiquement significative) chez les 
répondants en ligne que chez les répondants par téléphone11.  

Une interaction entre le mode d’enquête et le contexte de l’enquête a également contribué à des 
incohérences dans la variation du taux de discrimination raciale autoperçue. Parmi les répondants 
par téléphone des cycles de l’ESG sur la victimisation, le taux a augmenté de 14 points de 
pourcentage (13 points avec la correction pour les caractéristiques sociodémographiques) entre 
2014 et 2019. En revanche, chez les répondants par téléphone des cycles sur l’identité sociale, 
il a diminué de 2 points de pourcentage (3 points avec la correction) entre 2013 et 2020, bien que 
ce changement soit statistiquement non significatif. De même, entre 2019 et 2020, le taux de 

10. Dans une analyse de régression multivariée qui regroupait les répondants des minorités visibles au cours des 
cycles de 2013 et de 2020, la différence observée dans le taux de discrimination raciale autoperçue entre 2013 et 
2020 (6,6 points de pourcentage, p < 0,001) a légèrement augmenté (7,5 points de pourcentage, p < 0,001) quand 
les caractéristiques sociodémographiques sélectionnées ont été corrigées. Mais la différence observée a disparu 
(0,1 point de pourcentage) lorsque le mode de collecte a été ajouté au modèle. 

11. Il n’a pas été possible d’effectuer de comparaisons entre les modes pour les cycles de l’ESG sur la victimisation, 
car l’enquête de 2014 a été menée uniquement au moyen d’interviews téléphoniques. 
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discrimination raciale autoperçue n’a pas changé de façon considérable chez les répondants par 
téléphone, mais il a presque doublé chez les répondants en ligne, en tenant compte ou non de la 
correction pour les caractéristiques sociodémographiques.  

Le contexte de l’enquête peut être directement lié à la différence dans la discrimination raciale 
autoperçue entre les cycles de l’ESG pour un même mode d’enquête. Pour les répondants par 
téléphone, les différences de contexte de l’enquête expliquent probablement le taux beaucoup 
plus faible de discrimination raciale autoperçue dans le cycle de 2014 sur la victimisation que 
dans le cycle de 2013 sur l’identité sociale. De même, le contexte de l’enquête justifie 
possiblement la différence, du moins en partie, du taux entre les répondants en ligne du cycle de 
2019 sur la victimisation et ceux du cycle de 2020 sur l’identité sociale. Le taux global de 
discrimination raciale autoperçue chez les répondants en ligne était beaucoup plus élevé en 2020 
qu’en 2019, et également plus élevé en 2020 chez les Sud-Asiatiques, les Chinois et les Noirs 
(graphique 3). À l’inverse, les taux étaient semblables en 2019 et en 2020 pour les répondants 
par téléphone, il n’y a donc pas eu d’effet contextuel12. 

La présence de différents suréchantillons pourrait être un autre facteur de variation des taux de 
discrimination raciale autoperçue entre les cycles de l’ESG. Le graphique 4 présente le taux de 
discrimination raciale autoperçue pour l’échantillon habituel et pour le suréchantillon dans les 
cycles de l’ESG de 2013 et de 202013. Le suréchantillon comprenait des immigrants dans le cycle 
de 2013 et des minorités visibles dans le cycle de 2020. La différence entre le taux de l’échantillon 
habituel et celui du suréchantillon était statistiquement significative en 2013, mais pas en 2020. 
Les immigrants appartenant à des minorités visibles, en particulier les nouveaux arrivants, étaient 
moins susceptibles de déclarer être victimes de discrimination raciale que leurs homologues nés 
au Canada. Lorsque le statut d’immigration, la capacité de parler français ou anglais et le mode 

12. Parmi les répondants par téléphone, il y avait des différences non importantes dans les taux de discrimination 
raciale autoperçue entre les cycles de 2019 et de 2020 pour toutes les minorités visibles, ainsi que pour les Sud-
Asiatiques, les Chinois et les Noirs. Les différences entre 2019 et 2020 concernant le taux de déclaration pour les 
répondants par téléphone étaient inférieures à 2 points de pourcentage pour les Sud-Asiatiques et les Noirs. Pour 
les répondants chinois, le taux était inférieur de 4 points de pourcentage en 2020 par rapport à 2019. Toutefois, 
pour chacun des trois groupes, la taille de l’échantillon n’a pas atteint le seuil pour fournir des estimations fiables. 

13. Il n’a pas été possible d’effectuer une analyse semblable pour les cycles de 2014 et de 2019, car les fichiers de 
microdonnées de ces cycles ne contenaient pas de variable séparant l’échantillon habituel et le suréchantillon.
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d’enquête étaient pris en compte, la différence dans le taux entre le suréchantillon et l’échantillon 
habituel en 2013 devenait statistiquement non significative. De plus, les différences dans les 
suréchantillons n’ont pas eu d’incidence sur la variation observée du taux entre 2013 et 2020, en 
tenant compte ou non des principales caractéristiques sociodémographiques.  

Résumé et discussion 

L’Enquête sociale générale (ESG) est une principale source de données du suivi de nombreux 
indicateurs sociaux au Canada. Depuis 2013, certains cycles de l’ESG ont été effectués à l’aide 
de questionnaires en ligne et par téléphone, et, à compter de 2018, tous les cycles l’ont été. Une 
enquête multimodale vise à atténuer la baisse des taux de réponse aux interviews téléphoniques 
et à réduire les coûts d’administration de l’enquête (Schork et coll., 2021; Statistique Canada, 
2019). L’ESG effectue une rotation annuelle du contenu de l’enquête afin de couvrir différents 
domaines thématiques. On sait que le mode de collecte des données d’enquête et le contexte de 
l’enquête influencent les réponses aux questions subjectives, ce qui constitue un défi pour 
l’interprétation des tendances dans l’ensemble des cycles de l’ESG.  

La présente étude a permis de comparer le taux de discrimination raciale autoperçue dans quatre 
cycles de l’ESG afin d’étudier la sensibilité de cet indicateur aux effets du mode, au contexte de 
l’enquête et au plan de l’enquête. De toute évidence, le mode de collecte et le contexte de 
l’enquête ont des effets importants, tandis que le plan d’échantillonnage (suréchantillons) a des 
effets peu importants sur les différences de taux de discrimination autoperçue entre les cycles. 
Le taux de discrimination raciale autoperçue en 2014 (victimisation) était plus de deux fois 
inférieur au taux observé l’année précédente (identité sociale). En 2020 (identité sociale), il était 
presque trois fois plus élevé qu’en 2014 (victimisation). Cette augmentation pourrait être en partie 
attribuable aux mouvements et aux manifestations (p. ex. Black Lives Matter), qui peuvent avoir 
accru la sensibilité à la perception de discrimination et de traitement injuste (Cotter, 2022). 
Toutefois, la présente étude a révélé que le taux de discrimination autoperçue parmi la population 
noire et les autres minorités visibles n’a pas augmenté de façon considérable entre 2013 et 2020 
dans le même mode de collecte. Par conséquent, il est peu probable que le changement sociétal 
soit la principale raison des fluctuations de la discrimination raciale autoperçue observée dans 
les cycles de 2013, de 2014, de 2019 et de 2020 de l’ESG. Dans une large mesure, il s’agit 
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d’artefacts méthodologiques dont il faut tenir compte dans la mesure des taux de discrimination 
raciale autoperçue dans l’ESG. 

Dans les cycles de 2013 et de 2020 de l’ESG (identité sociale), les répondants en ligne ont 
déclaré un taux plus élevé de discrimination raciale autoperçue que les répondants par téléphone. 
En revanche, dans l’ESG de 2019 (victimisation), les répondants en ligne ont déclaré un taux 
inférieur à celui des répondants par téléphone. Les taux plus élevés observés chez les 
répondants en ligne au cours des cycles de 2013 et de 2020 concordent avec des études 
antérieures qui démontrent que les réponses en ligne à des mesures subjectives du bien-être ont 
tendance à être moins positives que les réponses obtenues lors d’interviews téléphoniques 
(Dolan et Kavetsos, 2016; Sarracino et coll., 2017; Schork et coll., 2021). La présente étude a 
permis de comparer les différences dans la discrimination autoperçue entre les modes de 
collecte, et elle n’était pas une étude statistique portant sur l’effet du mode d’enquête. Toutefois, 
les résultats concordent avec ceux d’une étude dans laquelle une analyse du score de propension 
visant à isoler officiellement les effets du mode a été effectuée, ce qui a révélé un effet du mode 
sur la discrimination autoperçue dans l’ESG de 2020 (DMSS, 2022). On ne sait pas quelles 
estimations (réponses par téléphone ou en ligne) sont les plus proches de la valeur réelle dans 
la population cible (Schork et coll., 2021).  

Le contexte de l’enquête est une autre source de variation du taux de discrimination raciale 
autoperçue entre les cycles de l’ESG, et les plus grandes différences de taux d’un cycle à l’autre 
sont observées lorsqu’il y a des différences de contexte. C’est ce que donne à penser l’importante 
diminution entre 2013 et 2014 et l’importante augmentation entre 2019 et 2020. Les cycles de 
2014 et de 2019 étaient axés sur la victimisation, tandis que les cycles de 2013 et de 2020 étaient 
axés sur l’identité sociale. La batterie de questions sur la victimisation criminelle et les troubles 
sociaux dans les cycles de 2014 et de 2019 a peut-être mis la question sur la discrimination 
raciale perçue dans un contexte différent de celui des cycles sur l’identité sociale. Par exemple, 
l’absence d’expériences négatives dans les questions sur la criminalité et la victimisation pourrait 
accroître les évaluations subjectives des répondants à d’autres égards (Bonikowska et coll., 
2014). À l’inverse, dans les cycles de 2013 et de 2020 sur l’identité sociale, la question sur la 
discrimination a été posée après une série de questions sur le contact social, l’engagement 
civique, la participation politique et la perception à l’égard des réalisations, des institutions et des 
valeurs communes du Canada. Le fait que ces questions aient été posées au préalable peut avoir 
établi une norme élevée au moment où les répondants ont eu à évaluer leur perception de la 
discrimination raciale. L’effet de contexte observé dans une enquête à grande échelle porte à 
croire que l’ESG ne devrait pas être considérée comme une enquête annuelle répétée, mais 
plutôt comme une série d’enquêtes distinctes portant sur différents sujets. De plus, les 
comparaisons d’indicateurs subjectifs ne devraient être effectuées qu’entre des enquêtes ayant 
le même thème. 

Il est recommandé de comparer avec prudence les réponses sur la discrimination raciale 
autoperçue d’une année à l’autre en raison des différences entre le mode d’administration de 
l’enquête et le contexte de l’enquête dans l’ensemble des cycles de l’ESG. De plus, les 
comparaisons du taux de discrimination raciale autoperçue devraient se limiter aux cycles ayant 
le même contexte d’enquête. Enfin, les cycles de l’ESG menés au moyen d’ITAO et de QE 
comprennent une variable pour le mode de collecte, qui peut être utilisée pour corriger les effets 
du mode d’enquête dans l’analyse de la régression.  

Si les questions ayant un contenu subjectif sont sensibles au mode d’enquête et aux effets du 
contexte, c’est moins le cas des questions ayant un contenu objectif (Schork et coll., 2021). Par 
conséquent, les futures études devraient permettre d’examiner les indicateurs de discrimination 
raciale établis à partir de questions ayant un contenu plus précis ou objectif, comme celles portant 
sur l’Échelle de discrimination dans la vie de tous les jours (voir Sternthal et coll., 2005; Williams 
et coll., 1997), ce qui pourrait améliorer la comparabilité. 
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Erreur-type Erreur-type

Année d’enquête (référence : 2020)

2013 -0,066 *** 0,017 -0,075 *** 0,016

2014 -0,250 *** 0,015 -0,254 *** 0,014

2019 -0,164 *** 0,018 -0,158 *** 0,018

Groupe d’âge (référence : 65 à 74 ans)

15 à 24 ans … ‡ … ‡ 0,080 * 0,037

25 à 34 ans … ‡ … ‡ 0,072 * 0,030

35 à 44 ans … ‡ … ‡ 0,022 0,028

45 à 54 ans … ‡ … ‡ 0,035 0,029

55 à 64 ans … ‡ … ‡ 0,009 0,028

Femme … ‡ … ‡ 0,005 0,014

État matrimonial (référence : marié[e])

Union libre … ‡ … ‡ 0,066 * 0,032

Veuf(ve) … ‡ … ‡ -0,005 0,055

Divorcé(e) ou séparé(e) … ‡ … ‡ 0,021 0,026

Jamais marié(e) … ‡ … ‡ 0,040 * 0,020

Niveau de scolarité (référence : diplôme universitaire)

Études postsecondaires partielles … ‡ … ‡ 0,021 0,017

Diplôme d’études secondaires … ‡ … ‡ -0,008 0,020

Sans diplôme d’études secondaires … ‡ … ‡ -0,081 ** 0,027

Niveau de scolarité non déclaré … ‡ … ‡ -0,108 0,064

Statut d’immigrant (référence : né[e]s au Canada)

Immigré(e) au Canada il y a 10 ans ou moins … ‡ … ‡ -0,054 * 0,023

Immigré(e) au Canada il y a plus de 10 ans … ‡ … ‡ -0,034 0,021

Résident temporaire … ‡ … ‡ -0,109 *** 0,026

Ne parle ni français ni anglais à la maison … ‡ … ‡ -0,035 * 0,015

Situation d’emploi (référence : personne occupée)

Chômeur(se) … ‡ … ‡ 0,004 0,023

Inactif(ve) … ‡ … ‡ -0,077 *** 0,018

Groupes de minorités visibles (référence : autres groupes)

Sud-Asiatique … ‡ … ‡ 0,042 * 0,018

Chinois … ‡ … ‡ 0,050 ** 0,017

Noir … ‡ … ‡ 0,208 *** 0,022

Sources : Statistique Canada, Enquête sociale générale, 2013, 2014, 2019 et 2020.

‡ non inclus dans le modèle

proportion

Effets 

… n'ayant pas lieu de figurer

Tableau 1 en annexe

Modèles logit prédisant la discrimination raciale autodéclarée parmi les minorités visibles âgées 

de 15 à 74 ans, Enquête sociale générale, 2013, 2014, 2019 et 2022

Effets 

Modèle 2Modèle 1

Notes : La taille de l’échantillon pour tous les modèles est de 25 736. Le pseudo-R2 du modèle est de 0,037 pour le modèle 1 et de 

0,081 pour le modèle 2.  Le modèle 2 tient également compte des effets fixes de la province.

* valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,05)

** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,01)

*** valeur significativement différente de l’estimation pour la catégorie de référence (p < 0,001)
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